
Contrat de mandat  Annexe 1 

Engagement sur l'honneur 

En signant ce document, le soumissionnaire confirme sur l’honneur qu’il respecte toutes les 
conditions ci-dessous et qu’il s’engage à les respecter pendant la durée de la procédure de mise 
en concurrence jusqu’à la décision d’adjudication et pendant la durée de l’exécution du marché 
depuis la signature du contrat. 

Par sa signature, le soumissionnaire s’engage également à vérifier que ses sous-traitants directs 
les respectent aussi. 

Si le soumissionnaire ne peut pas ou ne pourra pas respecter l’une ou l’autre des conditions, il 
doit se justifier par courrier dans le même délai fixé pour la remise du document demandé ou de 
l’offre. 

L’adjudicateur se réserve le droit d’exiger à tout moment et dans un délai de 10 jours, sur simple 
réquisition, l’une ou l’autre attestation, voire la totalité des attestations, notamment auprès du 
soumissionnaire pressenti pour être l’adjudicataire du marché. 

Il est précisé que le non-respect de l’une ou l’autre des conditions peut entraîner l’exclusion 
immédiate du soumissionnaire de la procédure, l'application d'une peine conventionnelle et/ou la 
résiliation du contrat en cours d’exécution du marché. Pour chaque violation par l’adjudicataire 
ou par l’un de ses sous-traitants de l’une des obligations mentionnées plus bas, l’adjudicataire 
devra payer à l’adjudicateur une peine conventionnelle s’élevant à 10% de la rémunération hors 
TVA. 

Conditions Documents ou attestations qui peuvent être requis 

Profil du soumissionnaire 
correspondant à la nature 
du marché mis en 
concurrence 

Extrait du registre du commerce, copie du diplôme professionnel ou 
preuve de l'inscription sur un registre professionnel reconnu 
officiellement. 

 

Intégrité sociale et fiscale 
du soumissionnaire 

Attestations du paiement des cotisations sociales (AVS, AI, APG, AC, 
AF, LPP ou équivalents), preuves cotisations assurance RC + 
assurance-accident, attestations fiscale d'entreprise et fiscale à la source 
pour le personnel étranger, preuve assujettissement TVA, ceci y compris 
pour les sous-traitants directs, sur simple réquisition. Tout document 
permettant d’attester la solvabilité financière de l'entreprise ou du bureau. 
Les organes qui engagent la responsabilité de l'entreprise ou du bureau 
doivent pouvoir prouver qu'ils n'ont pas fait l'objet d'une condamnation 
pénale pour faute professionnelle grave dans les deux ans précédant la 
date du dépôt de l'offre. Les indépendants fournissent uniquement les 
attestations AVS et fiscale, ainsi que la preuve du paiement de la 
cotisation assurance accident et de l'assujettissement à la TVA qui, en 
outre, prouvent leur statut d'indépendant. 

Le respect de l'égalité de 
traitement entre hommes 
et femmes 

Les dispositions légales concernant l’égalité entre hommes et femmes, et 
plus particulièrement l’égalité salariale. Les soumissionnaires ou 
adjudicataires du marché doivent s'assurer qu'ils respectent l’égalité 
salariale et fournir la preuve de la juste application de la LEg. 

 

A compléter par le soumissionnaire (et remettre signé avec son offre) 

Raison sociale du soumissionnaire :  ____________________________________________ 

Date :  ___________ Signature(s) * :  _______________________________________ 

* Ne sont valables que les signatures des personnes qui possèdent le pouvoir de signature pour 
engager la société, sous peine de nullité de l'offre. 


